
 

SAD – Service Autonomie à Domicile 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION 
 

 ENTRE : 

 

 Le Centre Communal d’Action Sociale de Rouen 

 2 rue de Germont - CS. 90540 - 76005 ROUEN CEDEX  

Représenté par Zohra AMIMI, Vice-Présidente du C.C.A.S. de Rouen 

 

         d’une part,  

 ET : 

 

  _________________________________________________________________________ 

 

 Pédicure-podologue, 

 

 Numéro d’identification : ______________________Numéro de SIRET : ______________ 

 

 Adresse     ________________________________________________________________ 

 

                   ________________________________________________________________ 

 

         d’autre part, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE  
 

La présente convention a pour but de fixer les conditions dans lesquelles les deux parties 

collaboreront au fonctionnement du Service Autonomie à Domicile géré par le Centre 

Communal d’Action Sociale de Rouen et intervenant sur la commune de Rouen. 

 

ARTICLE 1 -LES SOINS 

 

1 - Toute personne âgée prise en charge par le SAD aura libre choix du/de la pédicure-

podologue conventionné(e). 

 

2 – Le/la pédicure-podologue exerce sous sa seule responsabilité et sous les seules 

directives du médecin prescripteur. Il/elle utilise son propre matériel et son propre véhicule. 

 

3 – Le/la pédicure-podologue s’engage à transmettre toutes les informations nécessaires à la 

prise en charge satisfaisante de la personne âgée par le SAD et à noter ses interventions sur 

le cahier de transmissions présent au domicile. 

 

4 – Le/la pédicure adhérant à cette présente convention s’engage à travailler en étroite 

collaboration avec tous les intervenants et à participer à des réunions d’information et de 

coordination. 

 





 

 5 – Le/la pédicure organise librement son travail en fonction des besoins du malade, des 

prescriptions du médecin et du plan de coordination. 

 

 6 - En cas de congés ou d’empêchement de longue durée, le/la pédicure-podologue prend 

toutes les mesures nécessaires à son remplacement et s’engage à informer le service dans 

les 48 heures. 

 

7 - Le/la pédicure remplaçant(e) est investi(e) des mêmes droits et obligations. 

   

 ARTICLE 2 : LES HONORAIRES 

 

1 – Le/la pédicure-podologue adresse un relevé d’honoraires en fin de mois au SAD. Ce 

relevé d’honoraires indique le nombre d’actes effectués auprès de chaque personne âgée, 

leur cotation selon la nomenclature en vigueur, les frais afférents et le tarif conventionnel 

en vigueur. 

Les documents sont transmis au SAD sur le portail du gouvernement CHORUS PRO 

(obligation afférente à la fonction publique). Les factures doivent obligatoirement 

comporter le numéro d’engagement et le code service correspondant qui figurent sur le bon 

de commande ou le bon d’engagement. Le respect réciproque des dates de transmission est 

gage de bonne gestion financière et administrative pour chacun.  

 

2 - Le SAD, dès réception de ce relevé et après vérification, fait procéder par la Trésorerie 

municipale au mandatement des sommes dues au compte bancaire ou postal du/de la 

pédicure podologue. Un délai moyen de 15 jours après réception de la facturation est 

nécessaire au SAD afin de traiter les factures, le délai de mandatement dépend ensuite de la 

trésorerie municipale.  

 

ARTICLE 3 : ASSURANCE  

 

Le/la pédicure-podologue déclare être titulaire d’une assurance responsabilité civile 

professionnelle couvrant l’ensemble des actes réalisés dans le cadre de la présente 

convention, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Il/elle s’engage à maintenir cette couverture pendant toute la durée de la convention et à en 

justifier à première demande du Patient ou de l’Établissement. 

 

 

ARTICLE 4 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES ET 

TRAITEMENT DES DONNEES DE SANTE 

 

1- Les parties s’engagent à respecter la réglementation applicable en matière de protection 

des données à caractère personnel, et notamment le règlement UE 2016/679 du 27 avril 

2016 relatif à la protection des données personnelles (RGDP), ainsi que la loi Informatique 

et Libertés modifiée. 

 

2- Dans le cadre de l’exécution des soins, des données personnelles et des données de santé 

du patient peuvent être collectées et traitées exclusivement pour les finalités liées à la prise 

en charge médicale, au suivi administratif, à la continuité des soins et aux obligations 

légales applicables.  

 

 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un accord écrit et signé 

par l’ensemble des parties. Aucune modification ne pourra être opposable sans la signature 

d’un avenant écrit annexé à la présente convention.  

 

  



 

ARTICLE 6 : DUREE ET RESILIATION 

   

 

La présente convention est conclue pour une année renouvelable par tacite reconduction 

pendant 10 ans sauf dénonciation expresse par l’une des parties, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, avec un préavis de trois mois.        

  

 En cas de manquement à ces obligations par l’une des parties, l’autre partie pourra mettre 

fin immédiatement à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

 

           

     Fait en 2 exemplaires 

      A Rouen 

 

 

 Le …………………….    Le ………………………. 

    Pour le Président et par délégation               Le/la pédicure/podologue, 

     Zohra AMIMI 

Vice-Présidente du C.C.A.S. de Rouen   

 

 

 

 

 

 
 


